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Déjà 6 mois se sont éco u-
lés depuis le lancement
de la co ll e c te sélective

et c'est avec enthousiasme que
je souhaite fé l i c i ter les habi-
tants du territoire du SICTOMU.
Chaque jour, nous co n s t ato n s
en effet une pro g ression du
volume de déchets triés. Je me
réjouis de cette pre m i è re vic-
toire qui demeure la vôtre car
derrière chaque geste de tri se
dissimule une économie.
Nous engageons mainte n a n t
une deuxième étape impor-
tante : consolider ces résultats
et améliorer le dispositif. Nos
services de collecte s'adaptent
ainsi jour après jour à cette
réussite grandissante.
Vous l'aurez co m p r i s, le tri
demeure un vaste programme
en perpét u e lle évolution où,
l ' a m é l i o ration continue du ser-
vice est notre objectif. Je sou-
haite ainsi rester à votre écou-
te pour que chacun d'entre-
vous prenne place dans cette
action.

Daniel ROUX,
Président du SICTOMU

Depuis mars 2003 les points de tri sont à vot re disposition dans les 34 co m-
munes du SICTOMU, l'heure est au premier bilan après 6 mois.
Les quant i tés de déchets que vous co nt r i b u ez à valoriser en les amenant vers nos
p o i nts de co ll e c te (colonnes et déchet terie) ne ce ss e nt d'augmenter et nous
vous en félicitons. 

Dans le contrat signé avec
ADELPHE (société qui nous
a p p o r te des soutiens par
tonne de matériau trié),
des objectifs de co ll e c te en
kg/habitant/an sont im-
posés.
A p rès 6 mois de co ll e c te,
ces objectifs, indiqués dans
le tableau ci-co n t re, ont
été atteints vo i re dépassés
pour certains maté r i a u x
( ve r re et plastique). Les
résultats sont satisfaisants
grâce à votre geste de tri,
vous co n t r i b u ez ainsi à
l i m i ter la hausse des co û t s
de tra i tement de vo s
ordures ménagères.
Les apports de déchets à
la déchetterie inte rco m-
munale du SICTOMU pour
le premier semestre 2003,
ont augmenté de 33 % par
rapport au premier semes-
tre de 2002.

> Petite définition
Le compostage est une reproduction du cycle de décomposition
de la mat i è re dans le milieu nat u rel. Les mat i è res org a n i q u e s
m o r tes sont décomposées par des micro o rganismes (bacté r i e s
et champignons microscopiques) et par la faune du sol (larves,
vers, insectes, myriapodes, …). Le produit obtenu est : 
l'humus dans le milieu naturel (sous-bois, prairies);
le compost lorsque c'est l'homme qui met ses déchets org a-
niques en tas pour les composter.

Pour que la décomposition de déroule co r re c te m e n t, il faut entre-
tenir une bonne aération et un taux d'humidité suffisant (sans
quoi la faune responsable de la dégradation ne peut survivre).

> Pourquoi co m p o s ter ?
Les déchets de cuisine repré-
s e n tent de 33 à 50 % du poids
de nos ord u res ménagère s.
Les déchets co m p o s tés chez
l'habitant ne sont ni collectés
ni tra i té s. Une importante éco-
nomie est ainsi réalisée qui
s e ra cro i s s a n te avec le nombre
de foyers participant au com-
postage individuel. 
Une étude a montré qu'en
m oyenne 400 à 500 kg de
déchets organiques sont recy-
clés en une année dans un
composteur. A ce jour, plus de
1000 co m p o s teurs ont été ins-
t a llés sur le te r r i to i re du SIC-
TOMU. C’est donc entre 400 et
500 tonnes de déchets qui ne
sont plus pris en charge avec
les ord u res ménagère s, soit
une économie comprise entre
61 000 et 76 000 €.

Le SICTOMU propose depuis le printemps 2002 des com-
posteurs aux habitants possédant un petit jardin.
Quelques précisions sur le co m p o stage et l'inté rêt de
cette opération…

CO L L ECTE SELECTIVE :
des résultats prometteursLe Compostage

> Que peut-on co m-
poster ?
Les déchets du jardin :
to n tes de gazon, fe u i ll e s
m o r te s, pet i tes tailles de haies
( d i a m èt re inférieur à 5 mm),
m a u vaises herbes, ce n d res de
bois…

Les déchets de la cuisine :
é p l u c h u re s, re s tes de re p a s
(uniquement d'origine vé g é-
tale), coquilles d'œuf, marc et
f i l t re à café, sachets de thé,
fruits et légumes abîmés,
papier journal, papier essuie-
tout…

ZOOM SUR...

● Apport de déchets frais. ● 1 MOIS

Les déchets frais sont "att a-
qués" par les bactéries et les
champignons microscopiques.
En les digérant, ils libèrent de
la chaleur. La température au
cœur d'un tas de co m p o s t
volumineux peut ainsi attein-
dre plus de 65°C !

● 2 MOIS

Les déchets sont moins abon-
d a n t s, ce qui entraîne une
baisse de l'activité des micro-
o rg a n i s m e s, et donc une dimi-
nution de la te m p é rat u re; la
m a c ro faune (vers de te r re,
i n s e c te s, larve s, …) du sol
peut alors venir se nourrir.

● 6 MOIS

La mat i è re organique est
p resque totalement digéré e,
et la faune quitte le compost
mûr pour ret ro u ver des
déchets frais.
Il faut co m pter 6 à 9 mois pour
obtenir un compost mûr.

> Le processus du compostage
É volution des quantités de déchet s
a p p o r tés en déchette r i e

Ré s u l t ats du 1e r s e m e s t re
exprimés en kilogramme par habitant et par an



Je ne trierai pas tant que ma taxe d'ordures ménagères ne
baissera pas !
Le coût global (collecte et traitement) des ordures ménagères ne ces-
se d'augmenter depuis plus de 10 ans et la te n d a n ce n'est pas à la bais-
se. En effet, nous produisons toujours plus de déchets, les lois sont de
plus en plus strictes en mat i è re de pré s e r vation de l'env i ronnement et
les coûts de traitement augmentent tous les ans.
La co ll e c te sélective, en plus d'aider à pré s e r ver la nat u re grâce au
recyclage, a pour objectif de limiter cette hausse voire de la stabiliser
au cours des prochaines années. Mais ceci n'est réalisable qu'à condi-
tion que chacun d'entre nous fassions 1 geste : trier nos déchets.
C'est donc à chacun qu'appartient le pouvoir d'influer sur le coût des
déchets.

> Le compostage

A quoi sert le compost ?
Le compost est un amendement naturel possédant une haute valeur
agronomique :
il améliore la structure du sol en le rendant plus meuble et plus aéré,
il libère progressivement ses substances nutritives fortifiant et amélio-
rant ainsi la croissance des plantes pendant une année,
il augmente la capacité de rétention d'eau du sol,
il réduit l'appauvrissement des sols.
Au jardin, le compost peut être utilisé de 2 façons :
1. Jeune (compost de 3 à 5 mois) : il s'utilise à la fin de l'automne, en
paillage autour des arbres et des haies. Il protège le sol des intempé-
ries et se dégrade petit à petit, apportant des nutriments aux racines,
2. Mûr (compost de 6 à 9 mois) : il s'utilise au printemps. Il peut être
mélangé avec la terre autour des plantes ou être utilisé en rempota-
g e. Mais attention ! Ne jamais semer ou re m p oter dans du co m p o s t
pur ! Celui-ci risquerait de brûler les jeunes plants. Il faut ainsi veiller
à re s p e c ter la proportion : 1/3 de compost pour 2/3 de te r re ou de te r-
reau.

Le compostage provoque-t-il de mauvaises odeurs?
Le compostage est une décomposition nat u re lle ne provoquant pas
d'odeur gênante, identique à celle qui se déroule en forêt. Le compost
obtenu dégage une odeur discrète d'humus forestier.
De mauvaises odeurs peuvent cependant s'échapper. Elles sont dues à
une mauvaise aération du tas. En effet, sans oxygène, le processus du
compostage est re m p l a cé par une
fe r m e n t ation, source d'odeurs désa-
gréables.
Pour les év i te r, il suffit d'aérer ré g u-
l i è rement le tas avec une fo u rche ou
un manche à outil grâce à un léger
brassage.
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> La collecte sélective

Po u rquoi ne pas ré cu p é rer dire c te m e nt les emballages dans
nos ordures ?
Il y a quelques années, des essais de tri sur ordures ménagères brutes
ont été réa l i s é s. Cela a rapidement été abandonné. En effet, le per-
sonnel réalisant ce tri a été co n f ro n té à des problèmes d’hyg i è n e, et les
emballages récupérés étaient trop sales pour être recyclés. Le premier
tri ne peut donc s'effectuer que chez l'habitant. De plus, il faut savoir
que la collecte sélective génère beaucoup plus d’emplois que le traite-
ment par stockage : le personnel qui co ll e c te les points d’apport vo l o n-
t a i re, celui des ce n t res de tri, celui des usines de re c yc l a g e, les gard i e n s
de déchette r i e s, les ambassadeurs du tri pour informer la populat i o n , …

Po u rquoi trier à la maison si un nouveau tri est ef fe c t u é
après ?
Le tri à la maison est le premier maillon d’une longue chaîne. Sachant
que l’on ne peut pas ré c u p é rer les emballages en triant les ord u re s
ménagères (voir question précédente), il faut les séparer à la source,
c’est à dire dans sa cuisine. De plus, le centre de tri est plus précis car
les emballages sont séparés selon leur matière et leur filière de recy-
clage (acier, aluminium, briques, bouteille plastique opaque, bouteille
plastique transparente colorée, bouteille plastique transparente claire,
films et sacs plastiques, ca r tons et journaux/prospectus). Donc, si le
ce n t re de tri n’existait pas, chaque foyer n’a u rait pas 4 "poubelles" (tra-
ditionnelle, jaune, bleue et verte) mais 11 !!!

Qui subventionne la collecte sélective ?
A quoi servent ces aides ?
La mise en place de la co ll e c te sélective des déchets ménagers et assi-
milés est subve n t i o n n é e, pour le SICTOM U, par ADELPHE, l’ADEME
( A g e n ce De l’Env i ronnement et de la Maîtrise de l’Energie) et le Co n s e i l
Général du Gard. 
Adelphe est l’une des 2 sociétés privées agréées par les Po u voirs Publics
qui co ll e c tent une contribution financière auprès des pro d u c teurs et
i m p o r t ateurs d’e m b a ll a g e s, de l’o rd re de 0,006 euros par emball a g e
mis sur le marc h é. En échange, ces pro d u c teurs peuvent apposer le
logo Point Vert sur leurs produits. Cet argent est reversé, sous formes
d’aides, aux collectivités qui mettent en place la collecte sélective.
Le contrat, que le SICTOMU a signé avec la société ADELPHE, lui assure
des garanties de reprise des matériaux triés, des soutiens à la tonne
triée, des soutiens pour la communication (documents, ambassadrice
du tri, animations…), des aides pour l'achat des colonnes à verre.
Quant à l’ADEME et au Conseil Général du Gard, ils subventionnement
les équipements liés au tri (dalle et colonnes d’apport volontaire), le
matériel de collecte ainsi qu’une partie de la communication.
Toutes ces aides viennent en diminution du coût de la collecte sélecti-
ve pour les habitants du SICTOM U. Ce qu’il est important de rete n i r,
c ’est que plus on triera plus l’aide apportée par Adelphe sera importante.
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> Répartition de la TEOM
( Taxe d'Enlèvement des
Ordures Ménagères)

> Quest i o ns? R é p o n s es.Le coût de nos poubell es. . .

... ou pourquoi trier ses déchets?

La TEOM (Taxe d’Enlève m e n t
des Ord u res Ménagères) per-
m et de financer l'éliminat i o n
des déchets ménagers.
Calculée sur la même base
que la taxe fo n c i è re, elle est
p e rçue par les services fisca u x
de l'Etat. L'inté g ra l i té de la
somme perçue est reversée au
S I CTOMU pour financer la tot a-
l i té du service (voir le schéma
ci-dessus). 

> Coût du traitement

Chaque déchet, selon sa  nat u re, peut êt re tra i té pour êt re valorisé dans les meill e u res co n d i-
tions. Ainsi, plusieurs filières existent pour permettre son tri et sa valorisation. L'habitant-
p ro d u c teur est le maillon ce n t ral du devenir de ses déchets; c'est lui qui décide du meill e u r

t ra i tement au meilleur prix. Le SICTOMU a mis à vot re disposition plusieurs filières pour ré p o n d re
à vos besoins. Les déchette r i e s, les points de tri, les co m p o s te u r s, sont autant de solutions à une
meilleure gestion de vos déchets.

A titre indicatif, le coût moyen de traitement des déchets collectés par le SICTOMU pour le premier
semestre de l'année 2003 est réparti comme suit :
coût de traitement des ordures ménagères : 72,15 €/t;
coût de traitement des déchets de collecte sélective : 3,72 €/t;
coût de traitement pour la déchetterie intercommunale du SICTOMU à Uzès : 12,77 €/t;
coût de traitement pour les composteurs : 0 €/t.

Coûts de traitement hors
d é c h ette r i e (mise en décharg e,
tri des emballages).

Coûts de co ll e c te ( o rd u re s
ménagères, emballages).

Frais généra u x ( fo n c t i o n-
nement des services).

Frais de re co u v re m e n t
(prélèvement de l'état).

D é c h etterie inte rco m m u-
nale.

8%

8%

9%

37%

38%

B e a u coup d’e nt re vous pensent payer trop cher pour l'élimination de leurs ord u res ménagères et vo u-
draient bien en connaître la raison. Aujourd’hui, le SICTOMU a choisi de vous apporter des éléments
de réponse et espère que vous comprendrez mieux sa démarche d'amélioration de la gestion des
ordures ménagères. L'objectif du SICTOMU est d'augmenter les quantités de déchets valorisés afin,
d'une part, de réaliser des économies de matière pre m i è re (à l'échelle de la planète) et, d'autre part,
de stabiliser la facture du traitement de nos déchets.
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Cette rubrique est la vôtre. N’hésitez pas à nous joindre au 04.66.22.98.79 pour
la collecte sélective, et au 04.66.22.98.69 pour le compostage.
Nous nous ferons un plaisir de vous répondre. 


